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que de financement, par rapport à des solutions moins 
coûteuses et plus rapides, mais plus radicales, qui don-
neraient la priorité au transport de surface. Sans oublier 
qu'augmenter la capacité des espaces de circulation 
pour la marche (devenu le premier mode de déplace-
ment à Bruxelles) et poursuivre les investissements dans 
le vélo (en mouvement et en stationnement) devront 
rester une priorité. 
Inventer la ville de demain4 : c'est ce à quoi nous invitent 
les problèmes de mobilité d'aujourd'hui.
 M. Hubert

4  Mobil 2040 (www.bruxellesmobilite.irisnet.be/articles/
la-mobilite-de-demain/mobil2040) est un premier exercice 
dans ce sens, qu’il faut poursuivre et mettre en débat.

Michel HUBERT est professeur à l’Université Saint-Louis – 
Bruxelles et directeur de la revue Brussels Studies, où il a 
publié en septembre 2013, avec K. Lebrun, P. Huynen et 
F. Dobruszkes, “Note de synthèse BSI. La mobilité quoti-
dienne à Bruxelles : défis, outils et chantiers prioritaires”, 
Brussels Studies, 71, 28 p., www.brusselsstudies.be. Il coor-
donne également les Cahiers de l’Observatoire de la mo-
bilité de la Région de Bruxelles-Capitale, disponibles sur 
www.bruxellesmobilite.be/observatoire-mobilite 

CONCOUrs – APPeL AUX PHOtOgrAPHes
La date de clôture pour la remise des photos (max.6) est le 21 avril.  
Le règlement, le formulaire de participation, les instructions pour  

l’envoi des photos sont sur le site www.acqu.be 
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B- en matière de trafic automobile :
Il  mit simplement l’accent sur le trafic trop intense de 
la chaussée de Waterloo : «  Refouler la voiture sur la 
chaussée de Waterloo, c’est ça que la STIB  essaye de 
faire ici. C’est scandaleux, la chaussée de Waterloo est 
dans une situation terrible de « sur-trafic »  ».

Le Bourgmestre fait sans doute référence au projet de 
la STIB de sens unique partiel à la rue du Ham pour 
améliorer le sort du tram 92 à cet endroit. Mais les usa-
gers du tram 92, Monsieur le Bourgmestre, doivent-ils  
rester englués dans le « sur-trafic » de la rue du Ham ? 

C- enfin, en matière de mobilité douce, il lança : 
« Il faut faciliter la mobilité douce. Les pistes cyclables, 
on va en construire des kilomètres et des kilomètres, 
comme je l’ai promis, pour pouvoir rejoindre à bicyclette 
le kauwberg à la Forêt de Soignes. on encourage la 
mobilité douce…. » 

Il est difficile de vous croire,  Monsieur le Bourgmestre, 
car, depuis la mise en oeuvre du Plan Communal de 
mobilité en 2006, sous votre autorité, combien de kilo-
mètres d’itinéraires cyclables  communaux (ICC) ont  été 
mis en place à Uccle? 

Et s’il s’agit pour vous de voir le vélo seulement comme 
un moyen de délassement utilisé le dimanche pour une 
jolie promenade en reliant les coins verts de notre com-
mune, nous pensons que vous n’avez pas bien compris 
la place que peut prendre le vélo - même à Uccle – dans  
une alternative crédible de déplacements,  aussi les jours 
de semaine. 

Votre manque de conviction  en la matière et votre 
absence de vision d’avenir découragent bon nombre 
d’Ucclois à se déplacer à vélo et les condamnent à faire 
des choix moins « durables ».

LE PoINT DE VUE DU 
BoURGMESTRE - LES RéACTIoNS 
D’HABITANTS
              
dans l’émission « sans détours » retransmise sur télé-
Bruxelles en date du 20 janvier 2014 (*), Monsieur 
Armand de decker, Bourgmestre d’Uccle, a notamment 
exprimé ses priorités au sujet de la politique en matière 
de mobilité à Uccle. Nous en reprenons ici les grands 
axes en ajoutant nos réactions (en italiques).

A- tout d’abord, en matière de transports en 
commun :
1- Il regretta qu’il n’y ait pas déjà le métro à Uccle en 
prolongation de l’axe Nord(Schaerbeek)/Sud (Albert).

Nous rappelons que le métro jusqu’Albert n’est attendu 
qu’au début des années 2020, moyennant d’impor-
tantes ruptures de charge pour tous les Ucclois (adieu 
aux trams  4 et  51 en direct jusqu’au Midi et plus loin). 
Quant à un métro ailleurs dans Uccle, outre les ques-
tions de son opportunité, de sa destination et son finan-
cement, une mise en oeuvre ne doit pas être prévue 
avant 2030. En attendant et pour autant qu’on ima-
gine que cette hypothèse va résoudre les problèmes de 
mobilité pour tous les Ucclois, on fait quoi, Monsieur le 
Bourgmestre ? 

2- Il regretta le terminus « STIB » au rond-point 
Winston Churchill, le jugeant trop dangereux.  Et 
devant l’inertie de la STIB, il continua: 

« la STIB s’en fout.. Ça fait maintenant quatre ans que 
nous dénonçons la situation à la STIB. Comme ils ne 
bougent pas, j’ai assigné en tant que Bourgmestre, res-
ponsable de la sécurité publique, la STIB et la Région 
pour que cette situation bouge. Le procès est en cours 
au Conseil d’Etat. Il faut absolument que la STIB et sa  
Ministre de tutelle, Madame Grouwels, comprennent 
qu’ils sont potentiellement responsables d’un accident 
qui peut être mortel à chaque instant. Touchons du bois, 
jusqu’à présent il n’y a pas eu d’accident grave. Mais 
c’est scandaleux de traiter les usagers faibles de cette 
manière. C’est un mépris absolu pour le citoyen ».

Nous partageons largement son point de vue. Une pro-
longation du tram 7 jusqu’Albert ou jusqu’au Midi serait 
la solution idéale pour tous les usagers.

PERSPECTIVES D’AVENIR EN MATIèRE DE MoBILITé à UCCLE.  

 

 

 

 

Des itinéraires 
cyclables régionaux : 
une urgence dans les 
quartiers densément 
peuplés à Uccle. (à 
l’angle Poussins/
Alsemberg : accident 
mortel – un cycliste 
heurté par un tram.).



15

Lettre aux habitants 79 – mars 2014

Devons-nous nous résoudre à  subir en silence les nui-
sances d’un trafic excessif ? 

La commune d’Uccle ne met pas en application, au tra-
vers de ses compétences, les priorités de la Région de 
Bruxelles-Capitale en matière de politique de mobilité 
durable définie par le Plan Iris 2,  qui vise la diminution 
de 20% du trafic automobile, qui veut rendre les rues 
et quartiers de la capitale plus vivables, en  rédui-
sant le trafic de transit, en augmentant l’utilisation du 
vélo, en multipliant les espaces pour les piétons, et en 
rendant le transport public le plus agréable possible. 
Uccle est même en contradiction avec son propre  Plan 
Communal de Mobilité, déjà reconnu comme peu volon-
tariste en la matière.

Car, ne l’oublions pas, la voiture met en danger la vie 
des citoyens… Les études le démontrent régulièrement : 
les nuisances « voiture » tuent - Pollution de l’air par 
les particules fines hautement cancérigènes  - Pollution 
par le bruit, le stress - Augmentation de l’asthme chez 
les enfants …  Augmentation de l’insécurité pour les 
piétons et les cyclistes, mais aussi destruction du tissu 
social…

Dans plusieurs quartiers,  les habitants se battent pour 
que la politique en vigueur à Uccle change :

•	 	parce que ses petites rues  sont déjà considérées 
comme des voies de délestage et qu’elles deviennent 
vraiment dangereuses :

  les nombreux carrefours deviennent le théâtre d’ac-
cidents graves, voire tragiques ; le sentiment d’insé-
curité est réel au point que les habitants n’osent plus 
laisser leurs enfants - même grands - se rendre seuls 
à l’école ou au collège ;

« C’est un nouveau quartier de la Commune qui est en 
construction », a répondu Monsieur De Decker.

« C’est une vraie révolution qui se passe là. C’est un 
quartier qui commence à vivre où on a construit des 
logements sociaux, des logements moyens et des loge-
ments supérieurs  ». 

Et d’ajouter : « il est vrai que le problème principal à 
Uccle, c’est le problème de la mobilité par rapport à la 
construction de logements. C’est vrai, il va y avoir des 
centaines d’habitants en plus on peut comprendre 
l’inquiétude a priori des gens qui se disent : les choses 
vont changer, on va densifier davantage, donc des pro-
blèmes de circulation ». 

Comme on a pu l’entendre,  pas un mot de la part de 
Monsieur le Bourgmestre sur les solutions à appor-
ter pour remédier au trafic automobile qui va encore 
fortement augmenter dans ce périmètre, et donc aux 
alentours. C’est normal puisqu�aucune étude d’incidence 
sérieuse n’a été effectuée...
  
Pour les habitants, ce sera, à n’en pas douter,  une véri-
table catastrophe sur le plan de la « mobilité »   Car le 
seul moyen de permettre l’écoulement des voitures 
dans Uccle sera, on le pressent, l’utilisation des petites 
rues résidentielles comme voies de délestage des grands 
axes.  N’oublions pas qu’il est prévu plus de 3.000 habi-
tants nouveaux dans ces quartiers… Les constructions 
ont commencé à différents endroits. Et ce ne sont ni 
le RER en 2020, ni un hypothétique métro en 2030 
qui répondront à des besoins qui existent 
déjà aujourd’hui, Monsieur le Bourgmestre. 
La politique, n’est-ce pas aussi anticiper et 
prévoir ?

Lors d’une réunion le 20 janvier 2014 avec 
l’Echevin de la mobilité Monsieur Jonathan 
Biermann,   dans le cadre d’un projet de 
réaménagement d’une partie du  quartier 
Oxy 15 contigu à Calevoet / Bourdon, en 
matière de « mobilité durable », ce dernier 
sembla aussi vouloir utiliser les petites rues 
de ce quartier résidentiel comme des « rues 
de délestage » des grands axes. 

Télé-Bruxelles s’intéressa ensuite au 
quartier Calevoet / Bourdon,  

en construction.
QU’EN EST-IL DE LA MoBILITé DANS CES 
QUARTIERS, à HAUTE DENSIFICATIoN 

URBAINE ?, DEMANDA LE JoURNALISTE.

 

 

 

 

Dans le quartier Oxy 15 Carrefour Fauvette/Klipveld  
et carrefour Fauvette/Vanderaey
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Rue du Coq, des voitures 
non respectueuses des sens 
interdits

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le haut de la rue du Château d’Eau, un accident dû à 
un excès de vitesse…. Une maman blessée…

Virage dangereux de la rue du château d’Eau : des camions 
peu respectueux des panneaux « interdit au + de 3.5t »

Pourquoi se gêner ?

 

 

 

 

 

 

 

 

•	 	parce qu’elle provoque des incivilités à 
tout moment : 
-  les sens interdits, les limitations de 

vitesse (qui ne sont que trop rare-
ment renforcées par des obstacles 
physiques) ne sont pas respectés, 

-  des camions hors gabarits empruntent 
les  rues en principe interdites au plus 
de 3.5 tonnes,

-  les voitures n’hésitent pas à rouler sur 
les trottoirs (ou à s’y parquer).

Tout le monde le constate et les photos en 
témoignent : un trafic automobile excessif 
dans nos quartiers à forte densité de popula-
tion met en danger les habitants, les piétons, 
les personnes à mobilité réduite, les enfants, 
les personnes âgées .
De plus en plus de citoyens se demandent 
- comme vous, Monsieur le Bourgmestre à 
propos du rond-point Churchill -  « s’il n’est 
pas scandaleux de traiter les usagers faibles 
de cette manière et si ce n’est pas un mépris 
absolu pour le citoyen ». Mais dans ce cas, 
c’est à vous que nous adressons cette réplique.

(*) voir le site http://telebruxelles.net/portail/
emissions/magazines-a-voir-en-ligne/sans-
detours/29601-20012014-armand-de-decker 

Christian Verstraete - Xavier Retailleau
asbl « oXy 15 Mon quartier, ma vie »

Alain Thirion   
Comité de quartier « Vallée du Linkebeek »                                                                                                                                      
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 Pour rappel, nous réservons la 

plume à ses membres, à tour 

de rôle. L’objectif est d’offrir 

aux différents quartiers ucclois 

une visibilité supplémentaire 

et de faire connaître à tous les 

Ucclois la portée de leur action.  

Après vous avoir présenté le 

comité de quartier Vallée du 

Linkebeek (Lettre 75), le comité 

voisin Calevoet – Bourdon 

(Lettre 76), le comité Vivier 

d’Oie – Place St Job (Lettre 

78), voici le tour d’un comité 

membre qui se préoccupe des 

risques d’inondations dans les 

3 vallées uccloises ; il n’est donc 

pas géographiquement délimité. 

C’est son fondateur qui le 

présente.

« Uccle n’est pas Un long 
fleUve tranqUille »

«  Uccle n’est pas un long fleuve 
tranquille » : quel étrange adage…                                                                                                                       
Certains d’entre nous pour-
ront faire l’analogie avec le film 
d’Etienne Chatiliez, sorti dans le 
courant des années 80, où la famille 
Groseille croise le destin des  Le 
Quesnoy dans un cocasse chassé-
croisé.

Pourtant le 23 août 2011 rien ne fut 
comique dans les vallées uccloises : 
ce matin-là un violent orage dé-
montra que nous allions payer un 
très lourd tribut à l’incohérence 
de l’aménagement du territoire de 
notre Commune depuis des décen-
nies. Des trombes d’eau déferlèrent 
des coteaux du Geleytsbeek, de 

l’Ukkelbeek et du Linkebeek (alias 
le Verrewinkelbeek) pour semer 
en quelques minutes la désolation 
dans des centaines de foyers situés 
en aval. Sur le moment, nos auto-
rités qualifièrent les circonstances 
« d’exceptionnelles » alors que les 
riverains touchés par ces inonda-
tions à répétition ne trouvaient 
d’exceptionnel que leur sentiment 
d’être laissés une nouvelle fois à 
l’abandon face à la violence des élé-
ments et au déni des responsabili-
tés…

C’est sur cette douloureuse  réa-
lité qu’est née l’association « Uccle 
n’est pas un long fleuve tran-
quille  » (en abrégé U.p.f.t.).                                                                                                                        

Focus sur quartiers…

Le 20 mai 2012, les pieds dans l’eau, si pas plus …
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Focus sur quartiers…

Quelques semaines plus tard, notre 
première action fut de signifier 
à nos édiles communaux que la 
colère grondait dans les vallées uc-
cloises sinistrées, et que nous vou-
lions voir nos responsables mettre 
en priorité absolue ce dossier.                                                                                                                                         
Ce jour là, des citoyens en colère 
ont défilé dans les rues animées 
par la traditionnelle foire aux bes-
tiaux, en brandissant symbolique-
ment seaux, torchons, raclettes 
et autres slogans railleurs, alors 
que le monde politique défilait …                                                                                                                           
Ce fut l’une des formules irrévé-
rencieuses écrite sur l’un de nos 
calicots qui fut choisie comme dé-
nomination de ce collectif naissant.                                                                                                                                 
Ce choix incarnait à la fois l’impor-
tance du dossier à résoudre et la 
nonchalance désolante avec laquelle 
on avait historiquement géré cette 
problématique.

UPFT a pris une place remarquée 
dans les débats sur les dossiers 
hydrologiques ouverts à Uccle  ;  
que ce soit, par exemple, par une 
interpellation citoyenne lors d’une 
séance du Conseil communal, ou 
à l’occasion de séances de la Com-
mission de Concertation où nous 
avons porté nos griefs et arguments.                                                                                         
Notre prise de parole a été ferme 
et peu encline à se satisfaire de ré-
ponses évasives et lénifiantes. Non 
pas qu’être conciliant puisse nous 
indisposer, mais parce que notre 
association demandait avec force 
qu’il soit reconnu au préalable :

•	 Que les habitants des vallées 
uccloises n’étaient pas responsables 
des dégâts subits juste parce qu’ils 
avaient fait un choix personnel 
d’habiter dans une zone sensible ;

•	 Que des erreurs historiques 
lourdes de conséquences avaient été 

commises et qu’elles engageaient les 
mandataires actuels à rectifier les 
approches habituelles fournies en 
termes de résolution des problèmes 
constatés ;

•	 Qu’il fallait écouter et prendre 
en considération les avis émis par les 
citoyens et associations qui connais-
saient le dossier de par leur expé-
rience du terrain. Nous prônions, 
à cet égard, d’entendre les mises en 
garde et  recommandations émises 
de longue date par l’ACQU. 

•	 Que la résolution structurelle de 
la problématique des inondations 
était un dossier prioritaire à Uccle et 
que, par conséquence, une réflexion 
globale sur la manière d’aménage-
ment du territoire ucclois soit mise 
au débat.

Tout cela a-t-il été rencontré ? Pas 
encore assez  ; mais des avancées 
ont été perçues. Citons la modi-
fication du PPAS n° 55 St Job / 
Benaerts  votée lors du conseil 
communal du 29 novembre 
2012 et dont l’extrait suivant                                                                                      
indique clairement une évolution 
sensible des mentalités :                                          

«  Considérant que le quartier subit 
d’importantes inondations dues à 
des orages dont le caractère, jusqu’à 
peu qualifié d’exceptionnel, devient 
récurrent, et dont l’intensité de la 
violence a tendance à augmenter...

… et que ses habitants subissent ces 
inondations…  » (soulignements 
ajoutés)

« Uccle n’est Pas un long Fleuve 
Tranquille » pense que notre tra-
vail incessant pour la reconnais-
sance des enjeux liés aux problèmes 
des inondations à répétition à Uccle 
a participé à la prise de conscience 
incontestable, formelle et officielle, 
indiquée par l’extrait ci-dessus.                                                  

Lors de la même séance, la construc-
tion d’un  « bassin d’orage » sur 
le terrain situé entre la rue Jean 
Benaets et la chaussée de Saint 
Job fut votée à l’unanimité. 
Force est de reconnaître qu’ici 
encore la Commune prenait une 
bonne décision.   

Approuvons aussi le projet de créa-
tion de noues le long de la chaussée 
de St Job.

Le 17 septembre 2011, à la Foire de St Job, des habitants font savoir aux 
autorités communales qu’ils ont perdu confiance ; pourvu qu’elle revienne !
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Et au moment où nous écrivons, 
signalons le projet de construc-
tion d’un énorme collecteur 
– réservoir sous le bas des ave-
nues De Fré et Brugmann, la rue 
de Stalle et le square des Héros.                                                                                                               
La Commune commence donc à 
diversifier et à «localiser» les stra-
tégies pour rejoindre ce principe 
fondamental selon lequel les eaux 
pluviales doivent être retenues et 
valorisées là où elles tombent plutôt 
que de les évacuer loin en aval avec 
des conséquences répétitives catas-
trophiques.
Si l’on se réjouit de ces avancées, 
nous savons aussi que les « Ucclois 
inondables » n’ont que peu de rai-
sons d’être rassurés sur leur sort, et 
qu’un énorme travail sur le terrain 
et dans le changement des mentali-
tés reste à réaliser. 

Chacun, individuellement,  devra 
prendre ses responsabilités pour 
limiter son impact personnel sur 
l’environnement et son apport 

d’eau dans les vallées uccloises lors 
des orages dévastateurs.                                                                                     

Cela ne se réalisera qu’avec une vo-
lonté politique assumée et obstinée 
de réaliser des approches novatrices.

A cette condition, les travaux 
de type engineering annoncés 
pour tenter de juguler les inon-
dations pourront aider à la réso-
lution de cette problématique.                                                                                                   
Il est surtout devenu impératif de 
repenser fondamentalement l’ana-
lyse des demandes de permis de 
bâtir ou de lotir en mettant au tout 
premier plan l’intérêt commun et 
la sécurité des biens et des habitants 
menacés d’inondations.                                                                                                 

UPFT reste donc nécessaire et mo-
bilisé.

En avril 2013, «  Uccle n’est 
Pas un long Fleuve Tran-
quille  » a rejoint l’Association 
de Comités de Quartier Ucclois.                                                                          
C’est un fait important qui s’ins-
crit dans une évolution logique et 
liée à la qualité historique de l’enga-
gement de l’ACQU qui, de longue 
date, a créé un maillage associatif 
dynamique à Uccle.

La légitimité des différents comités 
de quartier appelle naturellement 
notre adhésion à ce formidable élan 
pour une citoyenneté participative.

Le plaidoyer pour une ville « eau 
admise » publié dans la Lettre aux 
habitants n°74 a achevé de nous 
convaincre de rejoindre l’ACQU 
puisque ce dossier remarquable 
définit les causes du problème et 
surtout propose bon nombre de 
solutions structurelles appelées de 
nos vœux.

UPFT  se réjouit qu’un docu-
ment d’une telle qualité existe et 
gage qu’il devra éclairer chacune 
des futures prises de décision de 
nos responsables communaux.                                                                                                                    
Nous n’aurons de cesse que de nous 
y référer tout au long de nos pro-
chaines interventions.

UPFT relaye et approuve l’appel 
lancé lors de la dernière assemblée 
générale de l’ACQU, demandant de 
regrouper les positions locales pour 
revendiquer collectivement un amé-
nagement du territoire créatif et 
novateur ayant comme seule prio-
rité la qualité de la vie dans notre 
Commune.   

Si cet article vous a donné envie de 
soutenir ce challenge, rejoignez-
nous ! Nous avons besoin de vous 
pour construire les fondations 
citoyennes et pugnaces nécessaires 
à la mutation en profondeur des 
logiques navrantes qui ont fait 
d’Uccle, sous les orages,  un long 
fleuve tranquille…

        Bertrand CHARLIER
Contact : 317 chaussée de Saint Job
Charlier.bertrand@skynet.be
Tel. 02 374 90 27

Focus sur quartiers…

 Le 17 septembre 2011, à la Foire de St Job Bertrand Charlier est en 1ère ligne !
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geleytsbeek
Bernard JoURET, av. de la Chênaie 79C
tél. : 02.375.28.48

dodonée
Jacques NIFFLE, av. Bel-Air 25/5
tél. : 02.344.41.51

Uccle-Centre
Jean-Marie PIERRARD, rue R. Scott 9
tél. : 02.376.77.43

Fort jaco
Jacqueline MILLER, av. du Feuillage 50
tél. : 02.374.40.76

Andrimont
Georges CoPINSCHI, av. d’Andrimont 43
tél. : 02.375.12.87
Association protectrice des arbres en 
forêt de soignes (APAFs)
Pierre RoCMANS, ch. de Waterloo 1325 C
tél. : 02.374.09.41
Bosveldweg asbl
Francis RoGER FRANCE, av. Brunard 11
tél. : 02.375.37.48.
Calevoet - Bourdon
Didier GoSSET, Dieweg, 20
GSM : 0475.96.13.57 – info@calevoet.org 
www.calevoet.org
Carrés Pauwels et stevens
Alida TIMMERMAN, carré Pauwels 30 
tél. : 02.343.05.41
Floride - Langeveld
Isi ZIELoNkA, av. Gobert 62
Fond’roy asbl
kathleen STAQUET, av. Fond’Roy 41
GSM : 0477.35.86.86
gracq
Jacques DEkoSTER, rue E. Gossart 28
tél. : 02.345.62.92 - www.gracq.org
groeselenberg
Vincent SCoRIELS, rue Groeselenberg 130
tél. : 02.376.25.52
Les amis du bois de Verrewinkel
Georges LEWy, av. Buysdelle 74
tél. : 02.374.05.73
www.lesamisduboisdeverrewinkel.be
Longchamp - Messidor asbl
Anita NyS, 
av. W. Churchill 39/9 – tél. : 02.346.66.61
www.longchamp-messidor.be

Melkriek - truite - trois rois - Vervloet
Jacques HIRSCHBÜHLER,  
chemin de la Truite, 31
02.332.23.99 et 0498.540.560
j.hirschbuhler@gmail.com

Ophem & C°
yvette LAHAUT, rue des Myosotis 20
tél./fax : 02.376.61.71  
yvettelahaut@yahoo.fr

Parc Brugmann
Pierre DoR, av. Château de Walzin 6/1
tél. : 02.343.39.88
Parc raspail
Bernard RoISIN, rue Victor Allard 31
tél. : 02.534.77.89
Plateau engeland-Puits
Luc VAN DE WIELE, chemin du Puits 77
tél. : 02.374.81.04
www.plateauengeland.be
Protection et avenir d’Avijl
Catherine ToUSSAINT,  
rue Montagne de St Job, 139
tél. : 02.374.02.60 – www.avijl.org
Quartier st-job
Stéphane DAVIDTS, ch. de Waterloo 852
tél. (B) : 02.373.57.01
stephane.davidts@skynet.be
Quartier Lorraine
Denys RyELANDT, av. du Maréchal 20A  
tél. (P) : 02.374.97.03
OXY 15, Mon quartier, Ma vie asbl  
Xavier RETAILLEAU, rue du Château  
d’Eau 97 – tél./fax : 02.374.32.95
www.oxy15.be
sOs Kauwberg - UCCLA NAtUrA asbl
rue Geleytsbeek 29
Stéphane RoyER, tél. : 0496.70.64.51
www.kauwberg.be
Homborch / tilleuls / Alisiers / 
sophoras 
Stéphane BALLEREAU, av. des Sophoras 21 
tél. : 02.375.55.780
Uccle n’est pas un long fleuve  
tranquille (UPFt)  
Bertrand CHARLIER, ch. St Job 317
tél. 02.374.90.27
Vallée du Linkebeek
Henri VERLAET, Moensberg 31 
tél. : 02.374.13.53
www.valleedulinkebeek.be
Vivier d’Oie – Place st job
Juan Gonzalez, av. Prince de Ligne 149
tél. : 02.375.96.24

Les Comités membres effectifs

PersONNes de CONtACt
gare d’Uccle-stalle
Michel HUBERT, rue V. Allard 273
tél. (P) : 02.332.22.23
tél. (B) : 02.211.78.53
Échevinage
Michel DEVRIESE, av. De Fré 29
tél. : 02.374.85.80
Observatoire
Eric de BECo, av. de l’observatoire, 39
02.374.27.44

Le CONseiL d’AdMiNistrA-
tiON 

L’Association de Comités 
de Quartier Ucclois

La « Lettre aux 
habitants » 

Chargé de mission :
Florence VANDEN EEDE
florence.acqu@gmail.com

éditeur responsable : 
Bernard JoURET 

N° de compte de l’ACQU :
BE 61 3100 7343 1817

La « Lettre aux Habitants » peut être consultée sur 
le site internet de l’ACQU : www.acqu.be 
Les opinions exprimées n’engagent pas nécessairement l’ACQU

Courriel : acqu.asbl@gmail.com
Impression : Van Ruys Printing

Tirage :
10.000 exemplaires imprimés sur papier recyclé

La « Lettre aux habitants » est publiée avec le  
soutien de la Fédération Wallonie-Bruxelles, et 
de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Président
Bernard JoURET – av. de la Chênaie 79c  
tél. : 02.375.28.48 – ab.jouret@skynet.be

Vice-Président
Denys RyELANDT – av. du Maréchal 20A  
tél. (B) : 02.375.78.84 – tél. (P) : 02 374.97.03
d.ryelandt@gmail.com

Trésorier
Xavier RETAILLEAU – rue du Château d’Eau 97 
tél./fax : 02.374.32.95 – xavier.retailleau@skynet.be

Marc DE BRoUWER – rue Geleytsbeek 29   
tél. & fax : 02.374.60.34  
GSM (préféré) : 0472.719 790 – cepvdqa@skynet.be

Michel DEVRIESE – av. De Fré 29 
tél. : 02. 374.85.80 – michel.devriese@skynet.be 

Nicole DUSSART – Bosveldweg 67  
tél. : 02.374.23.00 – nicole.dussart@skynet.be

François GLoRIE – av. de Floréal 35 
tél. : 02.344.48.88 – info@francoisglorie.be

Pierre GoBLET – rue Edouard Michiels 13 
tél. : 02.376.57.02 – pierregoblet@skynet.be

Jean LESEUL – rue Groeselenberg 69  
tél. : 02.375.06.29 – leseul.hendrix@belgacom.net

Benoît MALDAGUE – av. W. Churchill 222/10  
GSM : 0498.56 00 12  
(B) : b.maldague@credit-agricole.be

Alain THIRIoN – rue de Linkebeek 39 A 
tél. : 02.376.11.49 – athirion58@gmail.com

Catherine ToUSSAINT – Montagne de St Job 139 
tél. : 02.374.02.60 – kther@belgacom.net

Thérèse VERTENEUIL – rue Engeland 367 
tél. : 02.375.45.73 – chabi@comiteengeland.be


